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ARRETE n° 248 CM du 6 mars 2015 portant désignation des représentants 
de la Polynésie française au sein du conseil d’administration 
de la Caisse de prévoyance sociale.

NOR : CPS1500290AC

(JOPF du 6 mars 2015, n° 11 NS, p. 343)
Modifié par :

· Arrêté n° 837 CM du 30 juin 2015 ; JOPF du 3 juillet 2015, n° 53, p. 6040
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre du budget, des finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et des solidarités,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 94-6 AT du 3 février 1994 modifiée définissant le cadre de la couverture sociale généralisée applicable aux résidents du territoire de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié portant organisation et fonctionnement de la caisse de compensation des prestations familiales du territoire des Etablissements français de l’Océanie ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 4 mars 2015,

Arrête :

Article 1er.— Sont désignés membres au sein du conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale, deux représentants de la Polynésie française : 

-
le ministre en charge de la santé, ou son représentant ;

-
(remplacé, Ar n° 837 CM du 30/06/2015, art. 1er) « le ministre en charge des solidarités ou son représentant. »
Art. 2.— L’arrêté n° 580 CM du 4 avril 2014 portant désignation des représentants de la Polynésie française au sein du conseil d’administration de la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française, est abrogé.

Art. 3.— Le vice-président, ministre du budget, des finances, de la fonction publique, des énergies, de la santé et des solidarités est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 6 mars 2015.

Edouard FRITCH.

Par le Président de la Polynésie française :

Le vice-président,
Nuihau LAUREY.
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